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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Relevé de conclusions du 13 juin 2019 
 
 

Séance plénière :  
 

1. Informations du Vice-Président  

2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU des 11 avril 2019 et 9 mai 2019  

3. Point Parcoursup 

4. Etudes 
4.1. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de Master 
4.2. Approbation des demandes de renouvellement, création et modification des formations non accréditées ainsi que des règlements des études et 

des modalités de contrôle des connaissances associés  
4.3. Approbation de la création du parcours Droit privé et public des affaires en M1, au sein de la mention Droit des affaires  
4.4. Approbation de la création du parcours Gouvernance territoriale en M1 et M2, au sein de la mention Droit des collectivités territoriales  
4.5. Approbation du règlement des études et des modalités de contrôle des connaissances de Polytech  

5. Autoévaluation des formations 
5.1. Présentation des rapports d’autoévaluation des IUT  

6. Vie étudiante 
6.1. Point d’étape sur le budget participatif étudiant  

7. Questions diverses 
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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Valérie CHANAL   Pierre GILLOIS 
Sylviane HENNEBICQ X    
Thierry MENISSIER X    
Patrice MORAND    
Jean-Luc REBOUD X    
Dominique RIEU   Jacky CUVEX-COMBAZ 
Michèle ROMBAUT   Patricia LADRET 
Philippe SALTEL    
Romain TINIERE   Virginie ZAMPA 
Jean-Gabriel VALAY   Jean-Luc REBOUD 

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Delphine ALDEBERT-MORIN    
Viviane CLAVIER X    
Stéphane DEVISMES    
Charlotte DISLE    
Pierre GILLOIS X    
Patricia LADRET X    
Xavier LONG    
Geneviève NOUYRIGAT X    
Séverine RUSET PENKETH X    
Virginie ZAMPA X    

Collège C : Personnels IATOS 
 Présent Excusé Procuration à 
Christine CHAUBET  X    
Jacky CUVEX-COMBAZ X    
Isabelle DELHOTEL   Cédric LAURENT  
Cédric LAURENT  X    
Pierre-André PICHON  X   
Pascale ROBERT     

Collège D : Etudiants 
Etudiants titulaires Présent Etudiants suppléants Présent 

Alice ALTINKAYNAK  Emmy MARC X  
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Salomé BURGET   Théo MAURETTE   
Gregor DAVID   Emilie LEROUX   
Elise DECEUNINCK X  Paul COLLEMARE   
Pierre Antoine DE GAUDEMARIS    
Maelys FAURE   Gautier DAVRAINVILLE SIMONATO   
Lucie FAYOLLE  X    
Claire HAUET   Victorine GIRARD   
Julien HINGANT   Loïc RAMPHORT   
Mohamed KALAAJI   Maram LAKHNECH   
Karin KAMALANAVIN   Melina M’BOMA   
Monssef MAKHLOUF   Amalie WADEL   
Pierre MARTIN   Emmanuelle CORSON  
Marie MAZENOT  X  Alexis WARRET   
Guillaume OLMO   Nathalie PHUNG   
Martin OUDART  X  Marion BOUTET   
Hugo PRAT-CAPILLA   Reda TAMTAM   
Laetitia RAFFIN   Maria GOUVEIA DA CUNHA   
Nelly ROCHAS   Alexis ROSSET   
Ambre TOUPET  Carla LOPES DOS SANTOS  

Personnalités extérieures 
Titulaires Présent Suppléants Présent 

Bénédicte CORVAISIER  Grégory VIAL  X  
Alain MATTONE Procuration à Séverine RUSET PENKETH Jean-Claude COVIAUX   
Catherine BOLZE   Nathalie BERANGER  
Bernard CARTOUX    
Mireille JACOMINO Procuration à Sylviane HENNEBICQ   

Invités permanents 
  Présent Excusé 
Lise DUMASY Présidente du Conseil académique  X 
Patrick LEVY Président de l’UGA  X 
Pascal LOUVET Vice-président du conseil d’administration  X 
Éric SAINT-AMAN Vice-président Recherche  X 
Jérôme GENSEL Vice-président Relations territoriales et internationales  X 
Henri BENOIT Vice-président Systèmes d’information  X 
Marie-Christine BORDEAUX Vice-présidente Culture, culture scientifique et technique  X 
Konstantin PROTASSOV Vice-président Ressources et développement  X 
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Christophe RIBUOT Vice-président Ressources humaines, politique sociale et handicap  X 
Grégoire FEYT  Vice-président Relations avec le territoire  X 
Marc ODDON Vice-président en charge de la formation continue  X 
Joëlle AUBERT Vice-présidente en charge de l’orientation et de l’insertion professionnelle X   
Marc GANDIT Chargé de mission « Vie étudiante » X   
Mohammed MHAMDI-ALAOUI Chargé de mission « Handicap et accessibilité »  X 
José LABARERE Chargé de mission « Santé »  X 
Isabelle OLIVIER Chargée de mission « Auto-évaluation HCERES et prochain contrat »  X 
Joris BENELLE ou son représentant Directeur général des services ou son représentant  X 
 Directrice générale déléguée à l’appui institutionnel et à la stratégie ou son représentant  X 
Claire OGIER-BUNEL ou son représentant Directrice générale déléguée aux relations territoriales et internationales ou son représentant  X  
Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Océane DA COSTA RODRIGUES Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Maud VALLENARI ou son adjointe Directrice de la DEVE ou son adjointe X   
Arnaud COEFFIER ou son adjointe Directeur de la DMAP ou son adjointe X  
Lydie MUZART Directrice de la DOIP  X  
Marie LEMAIRE ou son adjointe Directrice de la DFCA X   
Caroline WEST Directrice du Service des Langues  X 
Nathalie CHALON Responsable administrative du service des langues   X 
Fabrice MENARD Direction de la DAPI   X 
Frédéric SABY Directeur du service inter-établissement de la documentation (SID) ou son représentant  X 
Comlan FANTOGNON Directeur du CUEF ou son représentant  X 
Thierry PLACETTE Directeur du SUAPS ou son représentant  X   

Invités ponctuels 
  Présent Excusé 
Marie-Madeleine SABY Présentation du DU Conservateur et Bibliothécaire : préparation concours X  
Jean-Philippe HEUZE Présentation du DU Directeur sportif de structure professionnelle de basket-ball X  
Françoise LERICHE Présentation du DU Parcours international LLASIC X  
Geneviève MARTIEL Présentation du DU Formation continue métier professeur des écoles X  
Jean-Christophe VIDELIN Présentation des parcours Droit privé et public des affaires et Gouvernance territoriale X  
Frédéric ROUSSEAU Présentation du RDE et des MCC de Polytech X  
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SEANCE PLENIERE 

Lors de cette séance, les délibérations ont lieu à l’aide de boîtiers de vote électronique. 

 

 
 

1. Informations du Vice-Président  

 

 

• Application ConPeRe, nouvel outil de gestion des Contrats 
Pédagogiques de Réussite 

 

Nicolas LESCA rappelle que le groupe de travail pour la mise en œuvre de 
l’arrêté Licence a fixé deux objectifs pour la rentrée 2019-2020 : 

 La mise en place des directions des études dès l’inscription des 
étudiants 

 La mise en œuvre du contrat pédagogique personnalisé pour 
l’ensemble des années de Licence, avec l’appui d’une plateforme 
numérique accessible dès fin juin/début juillet 2019 

Pour atteindre le second objectif, la DGD FVU et la DGD SI ont développé 
l’application ConPeRe. 

L’Agence de mutualisation des universités et établissements d'enseignement 
supérieur ou de recherche et de support à l'enseignement supérieur ou à la 
recherche (AMUE), parmi tous les outils élaborés par les universités, a choisi 
ConPeRe comme plateforme à mutualiser (après réadaptation). 

Nicolas LESCA remercie Anne BROUZET et Maud VALLENARI pour la mise en 
œuvre de ce projet. 

• Autoévaluation des formations : point d’étape au 13 juin 2019 

 

Anne BOITARD présente l’état d’avancement de l’autoévaluation des 
formations. 
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Question de Viviane CLAVIER : Que tire-t-on de ce travail sur le plan politique 
et en termes de stratégie pour la formation ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Lors de la prochaine séance nous vous 
présenterons un tableau des retours faits par les commissions aux porteurs de 
mention, ainsi que les retours de ces derniers. Ensuite nous compléterons ce 
travail avec les retours du HCERES qui nous donnerons des indications pour la 
construction de la prochaine offre. 

Intervention d’Anne BOITARD : Au niveau du HCERES, les présidents ainsi que 
certains membres de la commission qui émettent un avis sur notre 
autoévaluation, examinerons également notre prochaine accréditation. Ce 
travail s’organise par champs de formation. 

Intervention de Nicolas LESCA : Au-delà de l’intérêt que cela représente pour 
la prochaine accréditation, tout ce processus a permis à un certain nombre 
d’enseignants de prendre conscience des disparités qui existent dans la 
manière de présenter les choses selon les champs de formation. L’étape 
d’après serait effectivement de pouvoir en tirer quelques enseignements pour 
la suite. 

Intervention de Viviane CLAVIER : Effectivement, il y a des enseignements très 
importants à tirer en termes de stratégie d’offre de formation, de 
gouvernance…. Cela suppose qu’il faut s’emparer des résultats. 

Réponse d’Anne BOITARD : Pour la phase mention, nous avons essayé 
d’accompagner le processus, afin que ce travail puisse être un appui pour 
l’animation des formations par les équipes pédagogiques. 

Question de Viviane CLAVIER : Concrètement, comment comptez-vous faire 
pour organiser cette réflexion lors de la prochaine séance ?  Vous n’allez pas 
nous donner 142 dossiers. 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous allons présenter un fichier Excel avec les 
commentaires et les retours afin que vous ayez tous les éléments. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Pour avoir participé à l’ensemble des 
étapes, mon sentiment est que nous avons fait un travail très lié à la clarté de 
l’autoévaluation et à la partie processus. Je pense que nous avons fait 
progresser tous les auteurs des rapports quant à la façon de regarder leur 
formation, de développer des projets, etc. Avec un tableau, nous aurons 
beaucoup de mal à en tirer autre chose que le fait de savoir si nous avons été 
bons dans notre conduite de l’autoévaluation. Je suis sûr que l’on peut tirer 
profit de la capacité de notre établissement à conduire une autoévaluation de 
nos différentes formations, et je pense que nous l’avons déjà fait. La question 
est de savoir ce que l’on en tire comme conclusions en termes de contenu 
concernant la construction et l’organisation de notre offre de formation. Je 
pense qu’il ne sera pas facile de tirer de ces rapports quelque chose qui nous 
permette de construire une coordination d’ensemble de l’offre de formation.  

Intervention de Viviane CLAVIER : Effectivement, je pense qu’il faut faire un 
travail préparatoire avant la prochaine séance afin que l’on ne se contente pas 
d’évaluer notre capacité à répondre à une injonction ministérielle. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Le 4 juillet 2019, nous pourrons être à 
même d’avoir une discussion sur ce qu’a apporté la méthode. En revanche, je 
pense qu’il ne serait pas raisonnable de prévoir à cette date la discussion 
concernant la construction de la prochaine offre.  
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Réponse de Nicolas LESCA : Le 4 juillet, il s’agira de vous rendre compte des 
documents avant leur envoi au HCERES. Le passage de l’autoévaluation à la 
prochaine accréditation nécessite effectivement plus de temps. Selon le 
calendrier que nous vous avions présenté, le travail concernant l’accréditation 
débutera au cours du premier semestre de l’année prochaine. 

 

 
 

 

 

2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU des 11 
avril 2019 et 9 mai 2019  

 

 

Nicolas LESCA invite les membres de la CFVU à formuler d’éventuelles 
remarques suite à la lecture des relevés de conclusions. 

 
 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 11 avril 2019. 

 

Avec 26 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité le relevé de 
conclusions de la séance du 11 avril 2019. 
Annexe 1a : Relevé de conclusions du 11 avril 2019 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le relevé de 
conclusions de la séance du 9 mai 2019. 

 

Avec 22 voix favorables, 2 voix défavorables et 2 abstentions, la CFVU 
approuve à la majorité le relevé de conclusions de la séance du 9 mai 2019. 

Annexe 1b : Relevé de conclusions du 9 mai 2019 

 

 

 

3. Point Parcoursup 

 

 

Nicolas LESCA présente l’évolution de la répartition des vœux confirmés 
2019 dans les licences non sélectives. 

 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 13 juin 2019   9                                                                                                                                                                                                            
 

Question d’un membre de la CFVU : Il s’agit bien du nombre de vœux et non 
pas du nombre de personnes, n’est-ce pas ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Oui, nous ne disposons pas d’informations en 
nombre de personnes, ni d’accès aux vœux de chaque candidat, ce qui nous 
pose problème pour le pilotage.  

Intervention de Jean-François REDON : Pour précision, nous pourrions le faire 
mais individuellement sur l’ensemble des candidats, ce qui est ingérable. 

 

Nicolas LESCA indique qu’aujourd’hui, il reste encore plus de 3 000 vœux 
du secteur confirmés en liste d’attente sur environ 6 000 vœux confirmés tous 
secteurs confondus. L’immense majorité de ces vœux confirmés sur liste 
d’attente sont concentrés sur 5 parcours. 

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Est-ce différent de l’année dernière ? 

Réponse de Nicolas LESCA : L’année dernière, à la même période, nous avions 
un taux de liste d’attente beaucoup plus élevé. Aujourd’hui, ce taux est 
de 12 %. Les parcours en tension restent sensiblement les mêmes, excepté 
pour Sciences du vivant avec encore 600 vœux en liste d’attente. 

 

 

Les candidats peuvent avoir des vœux en attente jusqu’à la fin du processus, 
ce qui s’avère problématique. 

 

 
 

Nicolas LESCA indique que pour un certain nombre de parcours, la période 
complémentaire pourrait être ouverte depuis plus de trois semaines, comme 
cela était déjà le cas l’année dernière. 

A la fin de la période principale, les vœux des candidats qui ne se seront pas 
inscrits à l’UGA seront annulés. Ainsi, des places seront libérées pour la 
période complémentaire. 

 
Annexe 2 : Point Parcoursup 
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4. Etudes 

 

 

4.1. Approbation des règlements des études et des modalités de 
contrôle des connaissances de Master 

 

Audrey GONINET présente les règlements des études et les modalités de 
contrôle des connaissances de Master. 
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les règlements 
des études et les modalités de contrôle des connaissances de Master. 

   

Avec 26 voix favorables, la CFVU approuve à l’unanimité les règlements des 
études et les modalités de contrôle des connaissances de Master. 

Annexe 3 : Tableau récapitulatif des masters 

 

 

4.2. Approbation des demandes de renouvellement, création et 
modification des formations non accréditées ainsi que des 
règlements des études et des modalités de contrôle des 
connaissances associés  

 

• Création du DU « Conservateur et Bibliothécaire : préparation aux 
concours » 

Marie-Madeleine SABY présente la demande de création du DU 
« Conservateur et Bibliothécaire : préparation aux concours ». 

Médiat est un des 12 centres régionaux de formation aux métiers des 
bibliothèques et du livre en France. Service interuniversitaire pédagogique, il 
exerce ses missions de formation continue essentiellement sur le territoire de 
l’ancienne région Rhône-Alpes, en étant implanté à l’UGA et à l’université de 

Lyon 1 (avec des personnels de l’UGA). Médiat a également pour mission de 
préparer aux concours de la filière culturelle, pour les fonctions publiques de 
l’État et territoriales. 

L’équipe de Médiat Rhône-Alpes est composée de 14 personnes, personnels 
des bibliothèques et administratifs. Le budget est de 60 % de ressources 
propres liées à la vente de produits de formation continue et de 40 % de 
subventions du ministère de la Culture. 
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Question de Séverine RUSET PENKETH : Quels sont les possibilités d’insertion 
professionnelle des personnes qui obtiennent ce DU mais n’ont pas réussi le 
concours ? 

Réponse de Marie-Madeleine SABY : Ils peuvent trouver des contrats, en 
général de catégorie A. D’après notre expérience avec le DU Assistant 
bibliothécaire, le phénomène de la marque Médiat Rhône-Alpes est assez 
efficace et l’on peut voir des offres d’emplois demandant ce DU. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU « Conservateur et Bibliothécaire : préparation aux concours ». 

   

Avec 21 voix favorables, 1 voix défavorable et 2 abstentions, la CFVU 
approuve à la majorité la création du DU « Conservateur et 

Bibliothécaire : préparation aux concours ». 
Annexe 4a : Demande de création DU CB 

Annexe 4b : RDE 
Annexe 4c : MCC 

Annexe 4d : Annexe financière 

 

 

• Création du DU Directeur sportif de structure professionnelle de 
basket-ball 

Jean-Philippe HEUZÉ présente la demande de création du DU Directeur 
sportif de structure professionnelle de basket-ball. 
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Question de Jean-Luc REBOUD : Le public n’aurait-il pas davantage intérêt à 
suivre une formation sur plusieurs années et structurée par blocs ? En effet, 
cette formation ne répond pas forcément à un besoin immédiat dans la 
mesure où elle peut s’adresser à des personnes qui sont encore entraîneurs. 
Je me demande si, dans le contexte d’évolution par blocs de compétences, 
cette formation n’est pas un exemple typique qui pourrait donner lieu à ce 
type de décomposition. 

Réponse de Jean-Philippe HEUZÉ : Nous avons discuté avec le secteur 
professionnel du basket pour savoir si un diplôme d’université ou une licence 
professionnelle pouvait les intéresser. Pour l’instant, ils préfèrent un DU sur 
un an car certains sont déjà dans la fonction mais voudraient suivre une 
formation afin de renforcer leurs compétences. Comme cela traduit un besoin 
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de formation dans le milieu professionnel, on envisage à terme d’intégrer 
certains blocs de compétences de cette formation à un parcours de master. 

 

Question de Lucie FAYOLLE : Quelles personnes la ligue nationale prend-elle 
en charge ? 

Réponse de Jean-Philippe HEUZÉ : Les entraîneurs ou anciens entraîneurs de 
qualification de niveau 2 qui ne peuvent actuellement pas bénéficier de la 
prise en charge de cette formation car cette dernière n’est pas inscrite au 
Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 

 

Question de Virginie ZAMPA : Ce DU ne serait-il ouvert qu’en formation 
continue ? 

Réponse de Jean-Philippe HEUZÉ : Oui. Cependant, si à l’avenir nous pouvons 
utiliser des contenus pour créer un bloc de compétences, nous pourrions aussi 
le placer au niveau master et le proposer aux étudiants qui suivent le parcours 
STAPS Entraînement sportif. 

 

Question de Virginie ZAMPA : Comment vous positionnez-vous par rapport au 
Diplôme d’État supérieur ? 

Réponse de Jean-Philippe HEUZÉ : Les universités, Jeunesse et sports et les 
Fédérations sportives sont en concurrence pour délivrer des formations 
diplômantes permettant de travailler dans le milieu sportif. Le milieu 
professionnel du basket estime que les formations délivrées par Jeunesse et 
sports ne correspondent pas à leurs besoins en termes de compétences. En 
effet, le diplôme délivré par Jeunesse et sports est assez général alors que le 
nôtre est véritablement axé sur le basket et répond à un cahier des charges du 
milieu du basket.  

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU Directeur sportif de structure professionnelle de basket-ball. 

   

Avec 26 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité la 
création du DU Directeur sportif de structure professionnelle de basket-

ball. 
Annexe 5a : Demande de création DU Basket 

Annexe 5b : Présentation du DU 
Annexe 5c : RDE 

Annexe 5d : Annexe financière 

 

 

• Création du DU Parcours international LLASIC 

Françoise LERICHE présente la demande de création du DU Parcours 
international LLASIC. 
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Françoise LERICHE présente les maquettes des deux semestres du DU. 
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Question de Viviane CLAVIER : Dans la mesure où ce DU est lié à LLASIC, 
pourquoi seuls Sciences du langage et Lettres figureraient dans la maquette ? 
Certains étudiants choisissent une autre UE, par exemple Information 
communication. 

Réponse de Françoise LERICHE : Il s’agit d’un diplôme différent du DU Lettres, 
Langue Française, Communication (LLFC). La formation que nous proposons 
est portée par LLASIC et se déroule en 2 ans. Nous travaillons avec une seule 
université, laquelle a pour objectif de former de futurs enseignants. Pour la 
prochaine promotion, il y aura 7 étudiants en Littérature et 14 en Sciences du 
langage, en vue de devenir respectivement enseignants de langue et 
littérature française, et enseignants de FLE dans leur pays. Cette formation 
pourrait être proposée à d’autres pays comme l’Inde ou la Russie, sur le même 
modèle : renforcement linguistique et disciplinaire pendant l’année de DU, 
puis L3 aménagée. 

 

Question de Jacky CUVEX-COMBAZ : Quels sont les aménagements ? 

Réponse de Françoise LERICHE : Ce sont des TD spécifiques. Pendant que les 
autres étudiants feront des UE de préprofessionnalisation, des ETC, etc., les 
étudiants en question renforceront leurs bases. Nous leur délivrerons des 
cours de L1 pendant le DU, puis des cours de L2 pendant la L3. 

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Y a-t-il des prérequis linguistiques 
avant l’année de mise à niveau ? 

Réponse de Françoise LERICHE : Oui, ces étudiants ont déjà passé un concours 
écrit de niveau DELF, et le TCF à Campus France. Nous espérions un niveau B2, 
mais pour l’instant le niveau est plutôt entre B1 et B2, c’est pourquoi nous 
exigeons des cours intensifs dès l’été. Dans la convention pédagogique, il est 
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bien indiqué que si les étudiants n’ont pas le niveau B2, ils ne sont pas admis 
en Licence, conformément à la réglementation. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU Parcours international LLASIC. 

   

Avec 22 voix favorables, 1 voix défavorable et 4 abstentions, la CFVU 
approuve à la majorité la création du DU Parcours international LLASIC. 

Annexe 6a : Demande de création DU PI LLASIC 
Annexe 6b : RDE 
Annexe 6c : MCC 

Annexe 6d : Convention 
Annexe 6e : Annexe financière 

 

 

• Création du DU Formation Continue Métier Professeur des Écoles 
(COMÉPÉ) 

Geneviève MARTIEL présente la demande de création du DU Formation 
Continue Métier Professeur des Écoles (COMÉPÉ). 
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Geneviève MARTIEL indique que cette formation sera ouverte avec 30 à 32 
places. 
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Geneviève MARTIEL indique les débouchés de cette formation : 
professeur des écoles, assistant de vie scolaire, coordonnateur de classes de 
découverte, métiers de loisirs et d’éducation, périscolaire, aide aux devoirs 
dans les associations… 

 

Question de Virginie ZAMPA : Est-ce que toutes les heures sont mutualisées ? 

Réponse de Geneviève MARTIEL : Non, il n’y a pas d’heures mutualisées, il 
s’agit d’heures d’enseignement spécifiques en TD. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
DU Formation Continue Métier Professeur des Écoles (COMÉPÉ). 

   

Avec 24 voix favorables et 2 abstentions, la CFVU approuve à la majorité la 
création du DU Formation Continue Métier Professeur des Écoles 

(COMÉPÉ). 
Annexe 7a : Demande de création DU COMÉPÉ 

Annexe 7b : RDE 
Annexe 7c : Annexe financière 

 

 

• Modifications des règlements des études et des modalités de 
contrôle des connaissances de formations non accréditées 

Audrey GONINET présente les modifications des règlements des études et 
des modalités de contrôle des connaissances de formations non accréditées. 
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider les 
modifications des règlements des études et des modalités de contrôle des 
connaissances des formations non accréditées présentées. 

   

Avec 24 voix favorables, 2 voix défavorables et 1 abstention, la CFVU 
approuve à la majorité les modifications des règlements des études et des 
modalités de contrôle des connaissances des formations non accréditées 

présentées. 
Annexe 8 : Tableau modifications ODF NA 
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4.3. Approbation de la création du parcours Droit privé et public des 
affaires en M1, au sein de la mention Droit des affaires  

 

Jean-Christophe VIDELIN présente la demande de création du parcours 
Droit privé et public des affaires en M1, au sein de la mention Droit des affaires. 
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Question de Séverine RUSET PENKETH : Étant donné qu’il s’agit de nouveaux 
enseignements sans aucune mutualisation, comment allez-vous faire en 
termes de ressources enseignantes ? 

Réponse de Jean-Christophe VIDELIN : Nous avons fait un choix stratégique, 
dans un contexte où la Faculté de Droit se trouve en tension en termes 
d’encadrement. Nous constatons que la concurrence se situe au niveau des 
masters, avec la perte de nos meilleurs étudiants pour laquelle nous devons 
trouver une réponse. Nous estimons qu’au niveau de Valence, nous avons une 
faiblesse qui nous fait perdre de très bons éléments. Les étudiants, même 
lorsqu’ils viennent à Grenoble, restent extrêmement attachés au territoire 
valentinois. Ce parcours permettrait de répondre à une demande forte 
formulée depuis plus de 10 ans. Nous pensons que la mixité droit public/droit 
privé satisfera un grand nombre d’étudiants. La charge pèse sur l’ensemble du 
corps enseignant, ce qui permet d’atténuer l’excès d’heures que générera ce 
M1. Il semble que nous n’aurons aucun mal à remplir l’effectif ; cependant, 
nous arrêterons cette formation si elle ne fonctionne pas. 

 

Question de Geneviève NOUYRIGAT : Les étudiants n’auront jamais fait de 
gestion avant le master, n’est-ce pas ?  

Réponse de Jean-Christophe VIDELIN : Les étudiants issus de Droit Économie 
auront eu un ou deux cours de gestion. En revanche, un étudiant qui aurait fait 
du droit et un peu d’économie, mais en dehors d’un modèle de double licence 
Droit Économie, ne pourra pas accéder à la formation IAE. 

Question de Geneviève NOUYRIGAT : Y aura-t-il une mutualisation avec 
l’antenne de Valence pour les matières de gestion ? Certaines matières, 
notamment en finances, sont complexes. 

Réponse de Jean-Christophe VIDELIN : Oui, les modules existent déjà et les 
étudiants sont intégrés dans les cours de l’IAE, sans aucune création. La carte 
de formation a été proposée à notre collègue de l’IAE pour s’assurer de ne pas 
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avoir un décalage entre ce que les étudiants auront appris et ce qu’ils 
apprendront à l’IAE ; une matière a d’ailleurs été abandonnée car elle était en 
inadéquation avec le niveau licence. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
parcours Droit privé et public des affaires en M1, au sein de la mention Droit 
des affaires. 

   

Avec 25 voix favorables, 1 voix défavorable et 1 abstention, la CFVU 
approuve à la majorité la création du parcours Droit privé et public des 

affaires en M1, au sein de la mention Droit des affaires. 
Annexe 9a : Création parcours DPDPA 

Annexe 9b : MCC 

 

 

4.4. Approbation de la création du parcours Gouvernance territoriale en 
M1 et M2, au sein de la mention Droit des collectivités territoriales  

 

Jean-Christophe VIDELIN présente la demande de création du parcours 
Gouvernance territoriale en M1 et M2, au sein de la mention Droit des 
collectivités territoriales. 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

Jean-Christophe VIDELIN précise que 5 étudiants de la Faculté de Droit et 
5 étudiants de l’IEP seront autorisés à bénéficier de ce double diplôme, au 
regard de l’excellence de leur parcours.  
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Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la création du 
parcours Gouvernance territoriale en M1 et M2, au sein de la mention Droit 
des collectivités territoriales. 

   

Avec 26 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité la 
création du parcours Gouvernance territoriale en M1 et M2, au sein de la 

mention Droit des collectivités territoriales. 
Annexe 10a : Création parcours GT 

Annexe 10b : MCC 
Annexe 10c : Composition des enseignements 

Annexe 10d : Projet de convention 

 

4.5. Approbation du règlement des études et des modalités de contrôle 
des connaissances de Polytech  

 

Frédéric ROUSSEAU présente les évolutions du règlement des études et 
des modalités de contrôle des connaissances de Polytech. 
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Question de Françoise LERICHE : Que sont les polypoints ? 

Réponse de Frédéric ROUSSEAU : La Commission des titres d’ingénieurs (CTI) 
recommande que tous les étudiants en cursus d’ingénieur participent à une 
action citoyenne. Pendant longtemps, il s’agissait de « points citoyens » puis 
est venue l’appellation « polypoints » dans un souci d’harmonisation au sein 
du réseau Polytech. Les étudiants doivent obtenir 10 polypoints sur les 3 
années, en faisant des actions internes ou externes à l’école. 

Question de Thierry MENISSIER : Pouvez-vous nous donner quelques 
exemples de projets qui donnent lieu à des polypoints ? 

Réponse de Frédéric ROUSSEAU : Les responsabilités au sein du Bureau des 
étudiants du réseau Polytech, l’engagement au sein d’associations, la 
participation à l’organisation des journées portes ouvertes de Polytech… 
Certains étudiants sont également pompiers volontaires. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider le règlement 
des études et les modalités de contrôle des connaissances de Polytech. 

   

Avec 26 voix favorables et 1 abstention, la CFVU approuve à la majorité le 
règlement des études et les modalités de contrôle des connaissances de 

Polytech. 
Annexe 11 : RDE Polytech 
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5. Autoévaluation des formations 

 

 

5.1. Présentation des rapports d’autoévaluation des IUT  

 

Jean-Luc REBOUD présente les rapports d’autoévaluation des IUT. 
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PPP : Projet personnel et professionnel 
 

 
 

 

 
CCM : Centre de compétences et des métiers 
EUT : Ecole universitaire de technologie 

 

Jean-Luc REBOUD précise que le ratio de 31 % de bacheliers 
technologiques défini par le rectorat est difficile à atteindre car il ne 
correspond pas à la réalité du nombre de candidats avec baccalauréats 
technologiques et du nombre de candidats bacheliers généraux. Cette 
situation a pour effet de rendre les IUT plus sélectifs en termes de niveau 
académique vis-à-vis des bacheliers généraux que vis-à-vis des bacheliers 
technologiques, et très sélectifs vis à vis des candidats post baccalauréat non 
technologique – il devient très difficile d’accueillir des personnes en 
reconversion professionnelle. 
 

 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 13 juin 2019   30                                                                                                                                                                                                            
 

 
 

 
 

Intervention de Viviane CLAVIER : Voilà un véritable outil de pilotage dont nous 
pourrions nous inspirer au niveau de l’UGA, en faisant une synthèse, peut-être 
champ par champ. 

Réponse de Jean-Luc REBOUD : Je trouve l’exploitation de la démarche 
HCERES compliquée dans la mesure il s’agit d’une échelle très différente. En 
revanche, je pense que nous pourrions y parvenir sur de grands ensembles. 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous allons y travailler et vous proposer une 
démarche qui permettra d’identifier les éléments utiles pour le pilotage, parmi 

la quantité d’informations gigantesque que nous avons, en associant à ce 
travail les personnes qui le souhaitent.  

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Avec leurs 7 000 étudiants, les trois IUT 
représentent 15 % de l’université ; à cette échelle, il est possible d’avoir une 
réflexion commune, des échanges… A l’échelle de l’UGA, ce n’est pas possible. 
Il me semble que la structure de l’Université intégrée facilitera ce travail au 
niveau des composantes avec personnalité morale et de celles sans 
personnalité morale. 

Réponse de Nicolas LESCA : En dehors de l’UGA, de la composante ou de la 
formation, il y a un autre niveau de granularité à trouver pour pouvoir 
analyser, donner du sens. En revanche, nous pouvons dès aujourd’hui 
travailler dans la perspective de la prochaine accréditation sur les éléments de 
cadrage, en n’oubliant pas que ces derniers ne pourront pas s’appliquer 
systématiquement à tous. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Nous avons été aidés par le fait que, par 
construction, nous n’étions pas disciplinaires. Se poser la question de la 
mission au-delà de la discipline est très intéressant. 

Intervention de Geneviève NOUYRIGAT : Je trouve que la structure des IUT 
facilite ce travail, dans la mesure où ces trois entités ont une organisation assez 
similaire. De plus, la moitié des enseignants des IUT sont issus du secondaire. 

Réponse de Nicolas LESCA : Je pense que pour les composantes de sciences, il 
ne serait pas plus difficile d’arriver à trouver leur sens commun et à se 
positionner de la même façon que l’ont fait les IUT.   
A l’IUT, le niveau d’identification est le département. Par conséquent, il n’est 
pas forcément simple de se construire une histoire commune. 
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6. Vie étudiante 

 

 

6.1. Point d’étape sur le budget participatif étudiant  

 

Marie MAZENOT présente l’avancée du travail concernant le budget 
participatif étudiant. 
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Question de Pierre GILLOIS : Avez-vous envisagé des alternatives au jetable 
comme par exemple des coupes menstruelles en silicone recyclée ?  

Réponse de Marie MAZENOT : L’université Rennes 1 a réalisé une enquête 
auprès de ses étudiantes, avec environ 5 000 participantes. Nous avons une 
assez large vision des protections qu’elles utilisent et du niveau de confort 
selon le type de protection. Il ressort que les étudiantes ne sont pas encore à 
l’aise avec l’idée de protections réutilisables. Il y a un travail d’éducation à 
mener, et nous souhaitons le faire via un axe de prévention santé. Il ne s’agira 
pas en revanche des mêmes quantités. 

Intervention de Pierre GILLOIS : La grande majorité des femmes ne savent pas 
que de telles protections existent. Il serait intéressant de les leur faire 
connaître et de proposer quelques tutoriels en expliquant l’utilisation. 

Réponse de Marc GANDIT : Il s’agit là de mettre en place des solutions rapides 
et d’urgence pour lutter contre la précarité pour des questions de santé. Dans 
un deuxième temps nous travaillons sur un autre projet de plus grande 
ampleur concernant la prévention de santé publique, qui donnera lieu à la 
distribution de coupes menstruelles. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Pour l’utilisation de coupes menstruelles, il 
faut bien penser au fait que les toilettes mixtes, sans lavabos ou sans savon, 
compliquent leur utilisation. Il faudrait donc aménager les toilettes. 

Réponse de Marie MAZENOT : Nous avons rencontré des étudiantes qui se 
sont constituées en commission féministe et qui nous ont alertés à ce sujet. 

Intervention de Martin OUDART : Je voudrais saluer le taux de participation, 
très élevé, notamment au regard de la participation aux élections étudiantes.  

 

 

 

7. Questions diverses 

 

 

Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 19h10. 
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